
 

 
DÉPLACEMENT DANS LA VIENNE – DÉLÉGATION AUX DROITS DES FEMMES 

ET A L’ÉGALITÉ DES CHANCES ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES  
 
 
• Réunion avec la commission des Solidarités, action sociale – Département de la Vienne  

• 10 heures : Échange avec les élu(e)s 
Mot d’accueil par Alain Pichon, président du département de la Vienne 
→ Mot d’accueil de Bruno Belin, sénateur de la Vienne 
→ Mot de Valérie Lamarche, déléguée départementale aux droits des femmes et à 

l'égalité entre les femmes et les hommes – qui représente Jean-Marie Girier, 
préfet de la Vienne 

→ Intervention d’Annick Billon, présidente de la délégation/retour sur le rapport 
« Femmes et Ruralités : en finir avec les zones blanches de l’égalité »   

→ Mot du Sénateur Jean-Michel Arnaud, sénateur des Hautes-Alpes – Rapporteur 
et membre de la délégation 

→ « La place des femmes dans la Vienne » - échange autour des mesures mises en 
place dans chaque commission pour aider les femmes en difficulté : 
 Mot de Valérie Dauge, vice-présidente de la commission des Solidarités  
 Mot de Rose-Marie Bertaud, présidente de la commission Action Sociale, 

Enfance, Famille  
 Mot d’Anne-Florence Bourat, présidente de la commission Santé  

 
Personnes présentes : 

→ Valérie Lamarche, déléguée départementale aux droits des femmes et à l'égalité 
entre les femmes et les hommes - représente Jean-Marie Girier, préfet de la Vienne 

→ Yves Bouloux, sénateur de la Vienne 
→ Alain Pichon, président du département de la Vienne  
→ Valérie Dauge, première vice-présidente en charge des Solidarités  
→ Sybil Pecriaux, rapporteur de la commission Personnes âgées, Personnes 

handicapées 
→ Rose-Marie Bertaud, présidente de la commission Action Sociale, enfance, famille 
→ Anne-Florence Bourat, présidente de la commission Santé  
→ Aline Fontaine, membre de la commission 
→ Pascale Guittet, membre de la commission 
→ Isabelle Barreau, membre de la commission Insertion 
→ Gérard Perochon, membre de la commission Insertion 
→ Marie-Jeanne Bellamy, rapporteur de la commission Habitat et Logement 
→ Gérard Herbert, membre de la commission 
→ François Bock, membre de la commission 
→ Henri Colin, membre de la commission 
→ Sarah Fiam, présidente du Conseil Départemental des Jeunes de la Vienne  
→ Marion Andrault David, DGA en charge des Solidarités  
→ François Magniot, directeur Enfance-Famille  
→ Membre du cabinet du Président 
→ Kate Dunkley, responsable du secrétariat de la délégation aux droits des femmes 
→ Sonia Sourice, collaboratrice parlementaire du sénateur Bruno Belin 
→ Mattieu Manceau, collaborateur parlementaire de Bruno Belin 
→ Claire Grignon, collaboratrice parlementaire de Bruno Belin 

  



 

 
• Résidence Cécile et Marie-Anne 

• 14 heures : Accueil et visite avec Pierre Boutin, président d’ADIFAS-Poitou 
• Échange 
 
Personnes présentes : 
→ Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des femmes 
→ Jean-Michel Arnaud, sénateur des Alpes-Maritimes  
→ Bruno Belin, sénateur de la Vienne  
→ Valérie Dauge, première vice-présidente en charge des Solidarités  
→ Rose-Marie Bertaud, présidente de la commission Action Sociale, Enfance, Famille 
→ Anne-Florence Bourat, rapporteur de la commission Action Sociale, Enfance, Famille  
→ Marion Andrault David, DGA en charge des Solidarités  
→ François Magniot, directeur Enfance-Famille  
→ Kate Dunkley, responsable du secrétariat de la délégation aux droits des femmes 
→ Sonia Sourice, collaboratrice parlementaire du sénateur Bruno Belin 
→ Mattieu Manceau, collaborateur parlementaire de Bruno Belin 
→ Claire Grignon, collaboratrice parlementaire de Bruno Belin 

 
Résidence Cécile et Marie-Anne : Accueil mère-enfant, dont l’objectif est d’aider les femmes 
enceintes ou les mères isolées accompagnées d’enfants de moins de trois ans et qui ont besoin 
d’un soutien matériel et psychologique, dans le but d’éviter les abandons d’enfants. 
 
Les missions :  

• Préparer avec la mère l'arrivée de l'enfant 
• Définir un projet de vie avec la mère 
• Favoriser le lien entre la mère et l'enfant 
• Aider matériellement la mère dans l'organisation de la vie quotidienne 
• Favoriser son insertion sociale et professionnelle 

 
A noter : La résidence a été terriblement marquée par l’assassinat d’une éducatrice spécialisée par 
l’une des jeunes mères en octobre 2017. Après deux ans de fermeture, la résidence a rouvert en 
octobre 2019. 
 
 

• Inauguration de la Maison Protection des Familles 
• 16 heures : Participation à l’inauguration de la Maison Protection des Familles 

 
Personnes présentes : 

→ Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des femmes 
→ Jean-Michel Arnaud, sénateur des Alpes-Maritimes  
→ Bruno Belin, sénateur de la Vienne  
→ Valérie Dauge : première vice-présidente en charge des Solidarités  
→ Rose-Marie Bertaud, présidente de la commission Action Sociale, Enfance, Famille 
→ Anne-Florence Bourat, rapporteur de la commission Action Sociale, Enfance, Famille  
→ François Magniot, directeur Enfance-Famille  
→ Kate Dunkley, responsable du secrétariat de la délégation aux droits des femmes 
→ Sonia Sourice, collaboratrice parlementaire du sénateur Bruno Belin 
→ Mattieu Manceau, collaborateur parlementaire de Bruno Belin 
→ Claire Grignon, collaboratrice parlementaire de Bruno Belin  



 

 
 
Depuis le 16 décembre 2021, le Groupement de Gendarmerie Départementale de la Vienne s'est 
doté d'une nouvelle unité : La Maison de Protection des Familles avec six professionnels 
accompagnants (gendarmes formés) qui ont quatre missions centrées sur l'accompagnement et 
la prévention des violences intra familiales : 
 

 Mission de PREVENTION : intervention en écoles primaires, au collège en classe de 6e et 5e, 
auprès des séniors et des personnes handicapées, et également intervention dans la 
prévention de la récidive auprès des auteurs.  

 Mission de PROTECTION avec le suivi des victimes : 32 téléphones grave danger et 
13 bracelets anti rapprochement.  

 Mission d’APPUI JUDICIAIRE avec notamment l'accompagnement possible aux démarches 
pour obtenir une ordonnance de protection.  

 Une mission de COORDINATION de l’ensemble des réseaux VIF. 

 




